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SAS XXXXXXXXXX
A l’attention de XXXXXXXXXX
Président,
5 rue de Paris
75009 – PARIS 09


ECULLY, le 11/01/2025  



Objet : Notification de suspension de mission


Monsieur,

 Conformément l’article 156 du Code de déontologie des professionnels de l’expertise comptable, nous tenons par la présente à vous signifier la suspension de notre mission de présentation des comptes annuels qui nous lie depuis la signature de notre lettre de mission. 

En effet malgré nos relances : 
· Nous constatons un défaut de paiement des honoraires ; 
· Les justificatifs permettant la réalisation de la mission ne sont pas transmis. 

Vous reprenez la responsabilité du respect des différentes obligations fiscales. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.




Jérémy RENCHY
Expert-comptable
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